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AIR FM

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 12 novembre 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 1 juillet 2024 sous réserves d’incidents

 

AIR FM
SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE

AU CAPITAL DE 8 000 EUROS
SIEGE SOCIAL : 287 CHEMIN DE CAUMONT

84470 CHATEAUNEUF DE GADAGNE (VAUCLUSE)
901 515 874 RCS AVIGNON

D’un procès-verbal des décisions extraordinaires de l’associé unique du 20/06/2024, il résulte que :
–    Le  siège  social  a  été  transféré,  à  compter  du  01/03/2024,  de  CHATEAUNEUF DE GADAGNE
(Vaucluse) 287 chemin de Caumont, à LE THOR (Vaucluse) 304 Allée de l’Admirable – ZA Saint Joseph.
En conséquence, l’article 4 des statuts a été modifié comme suit :
Ancienne mention :
Le siège social est fixé : 287 chemin de Caumont, 84470 CHATEAUNEUF DE GADAGNE
Nouvelle mention :
Le siège social est fixé : 304 Allée de l’Admirable – ZA Saint-Joseph, 84250 LE THOR
Dépôt légal au greffe du tribunal de commerce d’AVIGNON.

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


12 novembre 2025 | AIR FM

Ecrit par Echo du Mardi le 1 juillet 2024

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/104800/   2/2

Pour avis,
le représentant légal.
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